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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’article 84 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement 
de la sécurité sociale pour 2021. Ce rapport évalue les modalités d’une obligation de transmission 
du rapport des établissements de soins psychiatriques sur les mesures d’isolement et de contention à 
la Commission départementale des soins psychiatriques sans consentement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise propose un rapport sur la 
transmission du rapport des établissements de soins psychiatriques sur les mesures d’isolement et de 
contention à la Commission départementale des soins psychiatriques sans consentement.

Selon une étude de l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé (Irdes), 76 000 
personnes ont été hospitalisées sans leur consentement à temps plein en psychiatrie en 2022 parmi 
lesquelles 37 % sont concernées par un recours à l’isolement et 11 % par un recours à la contention 
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mécanique, soit respectivement 28 000 et 8 000 personnes. Ces pratiques coercitives sont donc loin 
d’être marginales alors qu’elles ne doivent être utilisées qu’en dernier recours afin de répondre aux 
situations de crise.

La commission départementale des soins psychiatriques sans consentement (CDSP) a pour mission 
de veiller au respect des libertés et de la dignité des personnes admises en soins psychiatriques sans 
consentement. Elle a une activité de suivi des admissions, saisine des représentants de l’état, visite 
des établissements et production de rapport. Elle reçoit également les réclamations des personnes 
faisant l’objet de soins psychiatriques sans consentement et a le pouvoir de lever une mesure de soin 
psychiatrique.

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2021 a mis en place la création d’un registre sur 
les mesures d’isolement ou de contention des établissements de santé autorisés en psychiatrie ainsi 
que la production d’un rapport annuel sur l’isolement et la contention. Ce rapport, incluant les 
pratiques d’admission en chambre d’isolement et de contention, la politique définie pour limiter le 
recours à ces pratiques et l’évaluation de sa mise en œuvre, est transmis à la commission des 
usagers et au conseil de surveillance mais pas aux CDSP alors que le registre leur est présenté 
obligatoirement au cours des visites. Ainsi la transmission du rapport permettrait non seulement 
d’améliorer l’information reçue mais également aux CDSP d’assurer le contrôle et le suivi des 
pratiques dans les établissements pour favoriser la dissuasion du recours à l’isolement et la 
contention.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise demande un rapport 
sur la transmission du rapport des établissements de soins psychiatriques sur les mesures 
d’isolement et de contention à la Commission départementale des soins psychiatriques sans 
consentement.


